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(AVIS D'EXPERTS)

Vente en ligne,
Let a u se desserre

Le Conseil d'État a annulé pour excès de pouvoir l'arrêté du 20 juin 2013 relatif aux bonnes pratiques

de dispensât/on des médicaments sur Internet. Une victoire pour les sites existants, mais temporaire.

C
e sont des raisons procédu-
rales et non de fond qui ont
conduit le Conseil d Etat
a annuler, le 16 mars, le fa-
meux arrete de bonnes pra-
tiques encadrant la vente

en ligne de medicaments Une deci-
sion qui cree un vide juridique comme
le rappelle Barbara Bertholet (cabinet
Adamas), avocate a Lyon (69) « En droit,
une annulation produit un effet rétroactif,
explique t elle ll se trouve que le Conseil
dEtat a la faculté d'aménager les effets
de l'annulation Or dans ce cas précis ila
considère que sa decision n aurait pas de
conséquences excessives L'annulation est
donc défait i etroactive »

« Les pharmaciens
qui ont vu leur
site refusé pour
des raisons issues
de l'arrêté annulé
pourraient, en
théorie, réclamer
une indemnisation
a l'Etat... »

Barbara Bertholet,

avocate

II nen reste pas moins que des bonnes
pratiques doivent etre prises par aire
te ministériel, conformément au code
de la sante publique « C'est une obliga-
tion légale qut s'impose, relevé Maitre
Bertholet Le vide juridique ainsi génère
ne peut donc pas durer L'une des causes
de {annulation étant que certaines dis
positions audit arrete sont allées au-delà
de l'habilitation donnee au ministre, le
plus probable est qu'une nouvelle dispo
sition légale qui poun ait etre prise dans
le cadre de la loi sante actuellement en
discussion élargisse ses competences en
la matiere Dans ce cas que fera la mi-
nistre ? Proposera t elle un texte moins
restrictif'' La question se pose compte

tenu notamment des debats de I automne
dernier a la suite du rapport Ferrand sur
les professions réglementées Maîs cela
ett peu probable et fes grands principes
ntquent d'être repris a I identique En
attendant, les pharmaciens qui se sont vus
refuser leur site pour des raisons issues
de l'arrête annule pourraient, en théorie,,
demander une indemnisation a l'Etat »

Une double réponse
Cest Philippe Lallier, titulaire de la
pharmacie de la Grace de Dieu, a Caen
(Calvados) et pionnier de la vente de
medicamentb en ligne qui le premier,
a saisi le Conseil d Etat contre I arrete
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ministériel « Lorsqu il a lance son site,
en novembre 2012, il n'y avait aucune re-
glementation se souvient son avocate,
Virginie Apery-Chaimn Et il a toujours
mis les garde-fous nécessaires Pour les
medicament sans ordonnance, les per-
sonnes peuvent commander et payer en
ligne puis se faire livrer a domicile par la
poste Les medicaments sur ordonnance
peuvent, eux, etre reserves par Internet
maîs les patients doivent les récupérer
a lofficine avec l'ordonnance originale
Dam les deux LUS, les patients doivent rem-
plir un questionnaire et peuvent bénéficier
du conseil d'un pharmacien Unepartie de
l'arrête pris par Marisol Touraine s'mspi
rait d'ailleurs de ce qu'il avait mis enplace
et rappelait aux titulaires leurs devoirs
déontologiques et de conseil Maîs avec
des dispositions contraignantes et non
justifiées, comme l'obligation d héberger
le site chez un hébergeur agree, ce qui est
tres onéreux le gouvernement a fait un
exces de zèle et voulu mettre des bâtons
dans les roues de ceux qui avaient ouvert
un site ou envisageaient de le faire D'où la
plainte de mon client et la double réponse
du Conseil d'Etat la ministre n'avait pas
competence pour prendre cet arrête qui,
de surcroît, aurait du etre soumis a la
Commission europeenne »
A l'instar de sa consœur lyonnaise,
Virginie Apery-Chauvm redoute que
Marisol Tourame reprenne un arrete de
bonnes pratiques dans les mêmes termes
que le précèdent « On risquerait de reve
mr au point de depart on reattaquera,
confie-t elle Pour ma part, j'espère que
la Commission europeenne critiquera ce
nouvel arrete pour non justification de
sante publique La réalité est que les sites
se développent, qu'ils marchent bien et que
les pharmaciens font leur travail Philippe
Lallier a pratiquement double son chijfre
d'affaires grace a Internet ll n'y a aucune
raison de mettre des freins, sauf a empêcher
les sites français d'être compétitifs Même
les syndicats, plutôt timides au début, de
fendent aujourd'hui la vente en ligne »

Des poursuites
liséesfragile

C'est aussi ce qu'a constate Cedric
O'Neill, cofondateur et president de
lOOlpharmacies com, la premiere plate-
forme communautaire de vente en
ligne «Les syndicats de pharmaciens
qui étaient contre la vente en ligne il y a
deux ans ont mis de I eau dans leur vm et

se prononcent pour le regroupement d'of-
ficines, au même titre que les centrales
d'achats, avec les mêmes avantages », se
réjouit lejeune entrepreneur, qui a rallie
a sa cause \ingt députes de gauche avec
lesquels il a dépose un amendement
a la loi de sante justement pour lever
l'interdiction d'un site commun a plu-
sieurs officines « La vente en ligne doit
etre encadrée pour garantir les bonnes
pratiques, concède t il II faut poser un
minimum dexigences, maîs rester souple
La decision du Conseil d'Etat devrait
nous offrir l'opportunité de nous remettre
autour de la table Or on consulte l'Ordre
et les syndicats maîs pas les acteurs qui
ont déjà cree leur site Je le regrette »
L'annulation de l'arrête fragilise en tout
cas les poursuites fondées sur ce texte
engagées par l'Ordre Cedric O'Neill,
qui s'était vu ordonner la fermeture de
son service informatise de livraison de
medicaments a domicile a la suite d'une
plainte de l'institution pour exercice
illegal de la pharmacie et vente de medi
caments par Internet déguisée, compte
bien le signifier loisque son affaire sera
rejugee en appel «La vente en ligne
va dans le sens de l'histoire conclut-il
Faisons en sorte d'être le mieux posi-
tionne avec les ojficines françaises, plu-
tôt que de les soumettre a un cadre moins
favorable que les concurrents étrangers,
créant une "discrimination a rebours"
selon le terme de l'Autorité de la concur-
rence Car la distorsion de la legislation
en Europe existe bel et bien, comme nous
le rappellent certains offreurs anglais,
belges, allemands ou néerlandais Je ne
comprends pas le statu quo français, qui
empêche de préparer le futur »

Une question de temps
Chez Doctipharma la plate forme de ser-
vices « Mon pharmacien en ligne » on se
montre aussi prudent que patient «Nous
sommes dans l'expectative, confirme sa
directrice generale, Stephanie Barre
L'annulation de l'arrête est pour le mo-
ment, temporaire et nous plonge dans une
sorte de no man's land II est normal d'im
poser des modalités, maîs ce texte allait
beaucoup trop lom Je pense notamment
a l'interdiction du référencement payant
Cela pose, on ne va pas tout révolutionner
sans savoir ce qui va sortir » Du coup, la
plate-forme va rester fidèle asa vocation
accompagner les pharmaciens dans un
univers complexe « Vendre sur Internet,
e est complique quel que soit le produit,

« Faisons en
sorte d'être le
mieux positionné
avec les officines
françaises,
plutôt que de
les soumettre à
un cadre moins
favorable que
les concurrents
étrangers. »

Cedric O'Neill,
lOOlpharmames com

reprend Stephanie Barre Ça l'est d'autant
plus lorsqu'il s agit de medicaments, avec
une reglementation stricte Certains ont
crie victoire, maîs je croîs qu u est urgent
d attendre ll faudrait en même temps un
allegement des regles et la garantie offerte
a tous les Français que le pharmacien est
present a chaque etape de la dispensation
De ce point de vue, il faut que les instances
et le gouvernement accompagnent ce der-
nier Nous avons besoin, en trance, d'une
offre digne de ce nom »
A l'Ordre justement, on a pris acte de la
decision du Conseil d'Etat « Cet arrê-
te ne s'applique plus commente Alain
Delgutte, president de la section A Nous
le regrettons car c'était un texte clair
qui insistait beaucoup sur la securite du
patient Oui, nous sommes un peu déçus
maîs, d une part il existe malgre tout en-
core des regles - le decret de janvier 2013
est toujours en vigueur - et, d'autre part, la
vente de medicaments via Internet reste un
acte de dispensation comme un autre, donc
le code de déontologie s applique» Pour
l'élu ordinal, ce n'est qu'une question de
temps avant de donner une nouvelle base
légale a ce texte « C'est juridiquement
inéluctable On ne peut rester immobile
dans un monde qui bouge Les lois pro-
gressent lexercice officinal se modifie ll
faut I accompagner »

Anne Fellmann

En attendant...
C est pour des raisons purement techniques que le
Conseil d'Etat a annule l'arrête ministériel de bonnes
pratiques encadrant la vente en ligne des medicaments
de médication officinale Trois plaignants - Philippe
Lallier, titulaire a Caen (Calvados) la societe Catpharm
qui gere le site Pharmashopi de Laurence Silvestre,
titulaire a Domene (Isere), et la societe Tant d'M,
representant la pharmacie de l'Ovahe a Montpellier
(Herault), membre de la plate-forme lOOlpharmacies
com - avaient saisi la haute juridiction sur les conditions
imposées par cet arrête, dénonçant un exces de
pouvoir de là ministre de la Sante Le Conseil d'Etat
leur a donc donne raison, jugeant notamment que
« l'arrêté ministériel dépassait les limites de
l'habilitation donnée par la loi au ministre »
En attendant une éventuelle reaction des autorites
sanitaires, par exemple avec un nouvel arrête, les
pharmacies en ligne françaises, adossées sur une officine
physique, ne sont donc plus soumises aux contraintes
énoncées par l'arrête du 20 juin 2013 En revanche,
les mesures encadrant le commerce electronique de
medicaments par une pharmacie instaurées par le
decret du 3l decembre 2012 sont toujours en vigueur
(l'annulation de ce decret a ete rejetee en Conseil d'Etat)
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